
ANNEXE CONTRAT D'EQUIPEMENT N°1    LABASTIDE SAINT PIERRE  
Modalités de calcul de la subvention contractualisée :

Nature des opérations Coût H.T. Dépense
éligible

Taux Subventions

REHABILITATION ET CREATION
DE BATIMENTS

1 – installation de panneaux 
photovoltaïques et ascenseur au groupe 
scolaire

142 213,50 € 142 213 € 25 % 35 553 €

BCTR/00006648

SALLES POLYVALENTES,
CULTURELLES, DE REUNION ET

LOCAUX PERISCOLAIRES

2 – construction de bâtiments 
périscolaires ALAE

1 461 211,85 € 1 461 211 € 20 % 292 242 €

SUMR/00006642

ACTIONS PUBLIQUES DE MISE
EN VALEUR DES BOURGS

3 – aménagement de la rue du 11 
novembre et impasse Matario

452 075,80 € 416 463 € 25 % 104 115 €

OPAA/00006649

AMENAGEMENTS DE VILLAGES

4 – aménagement des cours des écoles 373 222,52 € 250 000 € 25 % 62 500 €

VIAM/00006644

5 – aménagement des abords extérieurs 
du groupe scolaire

284 307,04 € 250 000 € 25 % 62 500 €

VIAM/00006645

CONSTRUCTIONS OU
EXTENSION DE BATIMENTS

SCOLAIRES DU PREMIER
DEGRE – LISTE C

6 –  construction d’un nouveau groupe 
scolaire

7 360 585,74 € 1 091 200 € forfait 600 000 €*

BSCC/00005498

SUBVENTION 
GLOBALISÉE

1 156 910 €

* montant de la subvention plafonnée suite à la délibération du 09/03/2020 portant modification des politiques d’aides 
départementales en faveur des communes et structures intercommunales, pour la période du mandat municipal 2020-
2026, toutes les communes peuvent financer les opérations éligibles au titre des aides prescientes en liste A, B, C et D 
jusqu’à 600 000 €.



RECAPITULATIF

Coût H.T. du programme 10 073 616,45 €
Dépense subventionnable H.T. 3 611 087 €
Subvention globalisée 1 156 910 €
Taux moyen de subvention (subvention globalisée/coût H.T.) 11,48 %

Le Président,
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